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RESUME : 
La mobilité de la population a toujours été un phénomène préoccupant 

surtout par effet de masse et ce pour les perturbations qu’elle peut causer sur le 

pays d’origine comme sur celui d’accueil. Nous approchons ce thème en tant que 

flux énergétique qui doit déterminer le destin du développement d’une contrée. La 

problématique principale se pose en ces termes : le développement du Nord 

méditerranéen, au lieu d’entraîner un développement stabilisateur par effet de 

proximité de l’Afrique du Nord, a élargi le fossé séparant les deux rives et a, par 

contre, stimulé une attraction démesurée sur les populations vivant dans la précarité 

et le sous-développement, mobilité pesant à la fois sur les pays d’origine et 

d’accueil. La mondialisation, par ses tendances perverses (GATT), approche 

mercantiliste vis-à-vis des travailleurs immigrés, n’a pu apporter de solutions 

adéquates à ce problème humain.  

Notre objectif consiste non seulement à participer à mieux comprendre la 

dynamique migratoire mais aussi à en déceler les impacts réels à travers une 

recherche intégrée. Notre étude se base sur l’enquête de 296 ménages, touchant 

plus de 100 paramètres socio-économiques dans 2 quartiers urbains kasrouis 

(Halloufi et Essalam), à confronter à 1 douar rural de son arrière pays (Bracta) 

(immigration légale et illégale). L’enquête est traitée en base de données 

informatisée.  

Mots clés : Immigration, Développement, Enquête socio économique, El Ksar El 

Kabir, Maroc  

 الملخص
إٌ دشكاخ انسكاٌ ظاهشج لذًٌح وذؤسق انكثٍشٌٍ خاصح تىلعها انجًاعً ونلاخرلالاخ 

فٍها سىاء تانُسثح نهذول انًسرضٍفح أو انًصذسج. َماسب يىضىع انهجشج انرً ًٌكٍ أٌ ذرسثة 

كرٍاس طالً ًٌكٍ أٌ ٌذذد ذًٍُح يجال يا. وذطشح الإشكانٍح الأساسٍح فً كىٌ أٌ ذمذو انىاجهح 

انًرىسطٍح انشًانٍح كاٌ يٍ انًفشوض أٌ ذساعذ فً ذًٍُح انىاجهح انجُىتٍح تذكى انجىاس وانركايم، 

رانك ذًد عهى دساتها وأدخ إنى اذساع انشك انفاصم نهىاجهرٍٍ، كًا ساهًد فً  وعهى انعكس يٍ

اسرًانح وجهة ساكُح ذعٍش انفمش أو انكفاف وانرخهف وانرً غزخ تكثافح يرساسعح ذٍاس انهجشج. ونى 

أٌ ذمذو دهىلا َاجعح نهزا  ذسرطع "انعىنًح" تًثادئها انًرُالضح، دشٌح انرجاسج ودًائٍح ضذ انهجشج،

 نًشكم الإَساًَ لثم كم شًء. ا

                                                 
1
 Communication au colloque « Nouvelles dynamiques migratoires : activité régulière et 

irrégulière sur le marché du travail européen », organisé à l’université de Nice Sophia 

Antipolis, France du 6 au 8 /12/2007, révisée. 
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وهذفُا انًساهًح فً فهى أعًك وصذٍخ نًٍكاٍَزياخ ظاهشج ذرصاسع فٍها انًصانخ، 

وذسهٍظ يزٌذ يٍ انضىء عهى ولعها انسىسٍىإلرصادي تًماستح شًىنٍح ويٍذاٍَح. وذعرًذ دساسرُا 

ضشٌٍٍ يٍ عُصش فً دٍٍٍ د 011أسشج، عانجد أكثش يٍ  692عهى اسرًاسج دلٍمح نعٍُح يٍ 

انمصش انكثٍش )دهىفً وانسلاو(، يماسَح يع دً لشوي )تشاكرح( يٍ خهف انًذٌُح. وعانجُا 

 الاسرًاسج فً لاعذج تٍاَاخ يذىسثح.

 : انهجشج انذونٍح، انرًٍُح، اسرًاسج سىسٍىالاصادٌح، انمصش انكثٍش، انًغشب الكلمات المحورية

Introduction 
La mobilité de la population a toujours été un phénomène préoccupant 

surtout lorsqu’il s’agit d’un effet de masse, et ce, pour les effets perturbateurs qu’il 

peut causer au pays d’origine comme à celui d’accueil.  

La migration se définit, au préalable, comme tout déplacement d’individus 

ou de populations hors de la localité où ils habitent régulièrement. Elle s’explique 

surtout par des déséquilibres dans la répartition et l’exploitation des ressources 

naturelles, énergétiques et socioculturelles, et donc, du développement de notre 

planète en tant que rétablissement des équilibres nécessaires à son bon 

fonctionnement. Mais l’analyse des interfaces dégage une complexité difficile à 

définir comme on le verra ci après.  

La problématique réside dans le déséquilibre entre les deux rives de la 

méditerranée et l’élargissement du fossé qui les sépare et se manifeste à deux 

niveaux. 

La problématique principale se pose en ces termes : le développement de la 

rive nord méditerranéen, au lieu d’induire un développement rayonnant et 

stabilisateur par effet de proximité sur la rive sud, a élargi le fossé les séparant. Il a 

ainsi stimulé une attraction démesurée des populations vivant dans la précarité et le 

sous-développement, mobilité à impacts pesant à la fois sur le pays d’origine 

comme sur celui d’accueil. La « mondialisation », non harmonisée avec la 

souveraineté de l’Etat (abolition des frontières devant la marchandise et création 

des barricades contre la main d’oeuvre) par ces tendances perverses, n’a pu 

apporter de solutions adéquates à ce problème particulièrement d’ordre humain. 

La problématique en pays émetteurs réside dans le fait que nombreux 

parmi eux disposent d’assez de ressources et devaient avoir une économie 

équilibrée et être attractifs et non répulsifs. Une opposition au « droit de circuler » 

en crée un « état de droit » discutable : « migration légale » et « illégale » plutôt 

« déclarée » et « clandestine ». La migration clandestine engendre un flux de 

populations qui cherchent à établir l’équilibre des ressources, des biens, des 

services ou des conditions sociales de vie et de liberté (démocratie), et qui ne 

peuvent en bénéficier selon des règles étatiques dites « légalité ». Ces conditions 

générales n’entraînent pas forcément l’immigration : cas des montagnes du Moyen 

Atlas, et des pays de l’Europe de l’Est. A notre sens, c’est cette prohibition qui a 

entraîné la montée des enchères, la fièvre migratrice et la spéculation des mafias 

d’intermédiaires au profit des pays développés, amplifiée par les mass média. 
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L’Office International des Migrations (OIM) a estimé que ces bénéfices viennent 

au 2e rang après la drogue (AMILLA PELLICANI, 2000). Les conditions en sont trop 

poussées que certains, non sans raisons, parlent d’une nouvelle traite à homme. 

Ce thème fait couler beaucoup d’encre, mais son traitement en touche 

rarement toutes les étapes et les phases dans une vision globale. Nombreux pays y 

trouvent encore la solution pour leur chômage et le considèrent comme source 

principale de leurs revenus. Un nombre de pays hôtes s’en déclarent hostiles, 

malgré le fait qu’elle fonde leur économie et ce, pour des enjeux électoraux et /ou 

pour opter à une migration sélective. Aussi, les vrais spécialistes et investigations 

des migrations, se font de plus en plus rares. N’est-il pas étonnant que parmi les 

participants au colloque de Nice (indiqué supra), originaires de toute l’Europe, 

rares sont ceux qui ont traité un échantillon supérieur à 20 individus migrants, et 

aucun n’est supérieur à 60 individus (non ménages). Aussi, l’intérêt prêté à ce 

thème fait évoluer rapidement les législations et les positions et en fait 

perpétuellement un sujet d’actualité chaude. 

Après un bref aperçu sur le cadre global et les politiques d’immigration, 

notre débat se base sur une enquête socio-économique de deux échantillons 

d’émigration de la ville d’El Ksar El Kabir (urbain) et son arrière pays (rural). 

Les axes de recherche2 :  

 Méthodologie ;  

 Typologie de l’émigration  

 L’émigration dans le Rif N-O, cas d’El Ksar El Kabir 

 Immigré en pays d’accueil  

1 Méthodologie  
Nous organisons nos travaux de recherche en forme de mosaïque qu’on 

peint par étape en exploitant les moyens disponibles, avec souci de standardisation. 

Nous réalisons des études synthétiques seules ou avec la collaboration de nos 

étudiants, à partir d’enquêtes et des bases de données sur différents thèmes se 

recoupant sur différentes interfaces. Avec une vision intégrée et systémique du 

milieu, la migration n’est pas isolée de son contexte et n’est pas traitée d’une façon 

classique et obsolète (NABIL, 2005, 2006 ; NABIL & ENNABILI, 2005).  

Il est nécessaire de cerner l’interface immigration en synchronisant les 

différentes phases de la migration dans leurs dimensions sociale, culturelle et 

économique (NABIL 2007). Notre conviction est que la migration est un tout, avant 

de se scinder en « déclarée » et « clandestine ».  

1.1 Enquête et traitement de données  
Notre étude se fonde sur une enquête socio-économique de l’immigration 

ne retenant, faute du temps, que deux échantillons de la ville d’El Ksar El Kabir et 

                                                 
2 Nous ne pouvons débattre ici d’un nombre de paramètres dont l’habitat et ses 

équipements et la phase du retour au Bled etc…  



Revue AFN Maroc   N°double : 4-5  Décembre 2009 
 

_____________________________________________________________ 

114 

son arrière pays (2 quartiers urbains : Halloufi et Essalam et un quartier rural : 

douar Bracta), soit 296 ménages et plus de 1058 hab., menée en été 20053 

(Tableau 1). 

Tableau 1 : L’échantillonnage de l’enquête d’émigration Kasraouie 

  Douar -Quartier 

  D. Bracta Q. Halloufi-Salam Total 

  Effectif % Effectif % Effectif % 

Ménages 100 33,78% 196 66,22% 296 100,00% 

Habitants 356 33,65% 702 66,35% 1058 100,00% 

Pour avoir un nombre d’individus nécessaire à un traitement statistique, il a 

fallu choisir des localités touchées par la migration (ménages immigrés ou ayant 

des personnes immigrées). Ainsi, l’échantillonnage (non aléatoire) est en quelque 

sorte biaisé et ne peut refléter la densité de l’émigration au niveau régional. 

Soulignons aussi que l’immigré qui amène sa femme et enfants à l’étranger crée un 

ménage indépendant de celui d’origine.  

Aussi, l’enquête a un double volet : le premier en relation avec la partie de 

la famille qui demeure au bled et le second avec l’immigré. Ce qui présente des 

avantages mais aussi des inconvénients dont le principal est l’abondance de non 

déclarations pour un nombre de paramètres ignorés. Le taux d’échantillonnage tend 

à être un recensement de ménages en relation avec l’émigration sans le prétendre. 

La sélection des ménages en question se base sur la connaissance des voisins en 

l’absence d’autres sources d’information. En recourant au recensement, l’unité 

douar pourrait permettre d’établir le taux d’échantillonnage, mais l’unité quartier 

ne le permet pas. La distribution spatiale est aléatoire par le hasard de présence sur 

le lieu choisi pour l’échantillon lors de l’enquête. 

L’enquête menée au pays émetteur permet de localiser ce comportement et 

de l’étudier en liaison avec les conditions socio-économiques qui l’ont créé. C’est 

surtout à ce sujet que notre analyse systémique devient plus pertinente. Ainsi, elle 

permet de mieux en comprendre les causes, particulièrement celles de la 

clandestinité et d’en relater les impacts. L’interviewé ne ressent aucune menace de 

poursuite pour ses déclarations concernant l’ « illégalité ». Par ailleurs, vu la 

complication des situations de « légalité », nous n’avions pu analyser ici que la 

clandestinité du départ d’autant plus que nous jugions l’irrégularité au pays 

d’accueil comme une question plutôt liée au droit et aux conditions du pays 

récepteur et comme une situation post-migratoire.  

Une enquête, en parallèle, au pays d’accueil permettrait de compléter ce 

travail, mais menée avec la même équipe et selon le même protocole et à des fins 

identiques. Or la focalisation sur les mêmes sujets de l’enquête qu’au pays 

d’origine est impossible, ce qui en interdira les analogies.  

                                                 
3 Enquête menée avec la collaboration de notre étudiant Dabdi A., encadré pour un 

mémoire de licence en géographie  
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Nous avions traités les données de l’enquête en base de données Excel. 

Après de laborieuses vérifications, nos tables triées et classées et nos graphiques 

ont été sélectionnés de manière à mieux approcher la réalité en permettant des 

synthèses. Les résultats de tableaux sont pondérés par l’élimination des abstentions 

à répondre.  

1.2 Typologie de l’immigration  
L’émigration, qui devait relever du droit international, s’organise surtout 

au niveau inter-Etats. Or le cadre local (lieu d’émission) demeure aussi primordial.  

Pour une bonne compréhension des migrations, nous jugeons nécessaire 

une typologie de l’émigration qui nous permettra de cerner la complexité du 

mouvement migratoire et, au préalable, de mettre le doigt sur les principales 

contradictions qu’il dégage. 

On en distingue parmi les mobilités : tourisme, migration, déportation et 

exode. 

o Selon le pays, on distingue entre : migrant sans distinction du sens du 

mouvement migratoire (émigré, immigré), étranger non migrant, 

voyageur ; 

o Selon le statut personnel du migrant, on a : Age (mineur, majeur, vieux) ; 

sexe (masculin, féminin) ; état matrimonial (marié, célibataire) ; état de 

santé (saint, malade, handicapé, aliéné) ; scolarité (analphabète, scolarisé, 

sous l’âge) et spécialisation professionnelle (spécialisé ou non) ;  

o Selon l’échelle temporelle, on a : « non immigrant » et « non résident » à 

séjour inférieur à 1 mois et à 3 mois d’après les accords Schengen ; visiteur 

(profitant d’hébergement) ; transitaire (voyageur), mouvement pendulaire 

(cas de travailleurs en frontière), hospitalisé, prisonnier ; immigrant 

« résident temporaire » (1 ou 3 à 12 mois) (avec carte de séjour), voyage 

d’affaires, étudiant, travailleur saisonnier, personnel diplomatique ; 

immigrant « résident permanent » ou de « longue résidence » ou à durée 

indéterminée avec période supérieure à 12 mois, « migration définitive » 

par naturalisation ou décision ;  

o La relation avec la patrie mère et le pays d’accueil distingue entre : 

immigrant étranger non naturalisé ; citoyen naturalisé (ayant changé de 

nationalité) (perd le qualificatif d’immigré) ; citoyen à double nationalité ;  

o Le but de l’émigration met en exergue plusieurs groupes :  

 Admis comme « non immigrants » : cas de malade hospitalisé ; agent 

diplomatique ; réfugié et demandeur d’asile et leur famille, considérés 

comme « résidents légaux permanents » ; or statistiquement, ils sont 

comptés comme immigrants (TOPINOS, 2000) ;  

 Admis pour but social : pour personne ayant une dépendance physique, 

morale et économique de l’immigré légal (cas d’handicapé, de conjoint 

et de descendant. Ils bénéficient de regroupement familial ; soulignons 

les faits que les vieux parents et grands-parents sont extraits de la 
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charge sociale (exigence de conditions matérielles aux dépends du 

social) ;  

 Admis pour éducation et formation (scolarité et spécialisation 

professionnelle) ;  

 Admis en tant que force de travail et amélioration des conditions de 

vie, incités non seulement par le chômage, mais aussi par l’effet les 

mass médias et l’obsession du mirage de l’occident ; notons que la 

volonté ou la décision du sujet de rester ou de retourner au pays ne 

sont pas considérées ;  

La migration est sujette à triple législation : la législation du pays émetteur, 

celle du pays récepteur et le droit international ; là on peut débattre vraiment des 

Droits de l’Homme. Je trouve très significative la citation suivante : « Les droits 

humains d’une personne ne peuvent être comme « illégaux » ou « clandestins » 

(EL MADMAD, 2000).  

La Déclaration universelle des Droits de l’Homme reconnaît pour toute 

personne les droits fondamentaux suivants : (i) la liberté du mouvement (art. 13) 

devait être applicable à la sortie comme à l’entrée d’une frontière étatique, (ii) 

l’entrée reste discriminatoire et du ressort du pays d’accueil, (iii) la non 

discrimination de toute sorte, dont celle d’origine géographique (art. 7), non 

respectée dans les visas et le marché du travail, et (iv) c’est à la justice (art. 8) de 

chercher un asile dans un pays étranger en cas de persécution (art. 14), la protection 

contre l’esclavage et la servitude (art. 4), qui n’est pas respectée surtout dans la 

migration clandestine, le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne 

(art. 3), le droit à l’éducation (art. 26) et le droit aux soins et à la santé (art. 25). 
L’Organisation Internationale du Travail a élaboré la Convention 

internationale sur la protection des droits des travailleurs immigrés et leurs familles 

du 18/12/1990, mais jusqu’en 1999, elle n’a été ratifiée que par 10 Etats. Elle 

énumère les droits de tous les travailleurs migrants (art. 8 à 35) : la protection 

contre toute expulsion collective ou abusive, le droit de réunion, de participer aux 

activités syndicales, le droit à une justice équitable, aux garanties judiciaires et à un 

traitement humain en cas d’arrestation ou de détention, le droit à avoir recours à 

l’assistance des autorités consulaires ou diplomatiques du pays d’origine, [non 

respecté dans la « détention administrative »], et la liberté d’expression, de pensée, 

de conscience et de religion. La liberté de culte n’est pas respectée par interdiction 

du port du voile et l’obligation à la laïcité dans les lieux publics ; le respect de la 

vie privée, [non appliqué dans les mises sous écoute], le droit à la propriété, le droit 

à la sécurité de la personne, le droit à l’identité culturelle, |non respecté par 

l’obligation d’intégration], le droit aux soins médicaux et le droit à l’éducation des 

enfants. 

 La légalité internationale est appliquée par les puissants dont elle défend 

généralement les intérêts aux dépends des pays en développement. La crise 

de ce droit international se manifeste en :  
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 Dictature d’Etat (monde bipolaire, unipolaire) et absence de la 

démocratie mondiale (politique et/ou économique), la dictature des 

multinationales et du capital et, enfin, la dictature des multimédias 

(amplifiant la répulsion et l’attraction). La souveraineté de l’Etat n’a pas 

toujours évolué dans le sens de la mondialisation ; elle devait s’appliquer 

un peu de la même manière pour le territoire, les biens et ressources, la 

population et le patrimoine culturel. Evoquons parmi les manifestations 

majeures, la double nationalité, le passage transfrontalier entre Etats 

voisins, parfois à cadence journalière, et le nomadisme interétatique.  

 Non respect ou absence de règles morales « raison d’Etat », 

fragmentation et favoritisme que gèrent des conventions bilatérales ou 

multilatérales. Par exemple, l’Union européenne n’est ni un supra-Etat ni 

un super-Etat en l’absence d’une législation et juridiction commune, et 

pourtant, il y a abolition des douanes, et l’art. 38 du traité de Rome 1957 

a permis la « libre circulation des hommes » : liberté de se déplacer, de 

séjourner plus de 3 mois avec sa famille, avec le droit d’y travailler. 

Cette libre circulation a échoué, entre autres, pour le principe du contrôle 

migratoire (CARLIER, 2000). 

 La législation para-intarnationale, émanant de l’Union européenne, 

développe une tendance très dangereuse et extrême envers l’émigration 

surtout clandestine par :  

 La convention internationale sur la protection des droits des 

travailleurs migrants et les membres de leurs familles, qui instaure la 

prévention de la migration clandestine (art. 68), des mouvements et 

emplois illégaux impliquant même les Etats de transit, les assistants, 

les transporteurs et les employeurs. L’objectif est de mettre fin à la 

clandestinité coûte que coûte « mesures appropriées pour que la 

situation ne se prolonge ». Elle impose les conditions de retours des 

travailleurs en situation irrégulière (art. 67). 

 Pire encore sont les conventions imposées aux pays de transit pour la 

réadmission des clandestins (art. 69) (EL MADMAD 2000). Cette lutte 

coercitive et pénale (généralement sans recours) menace même des 

innocents (transporteurs non intentionnés, pays de transit non 

émetteur), obligés à dresser des murs et des barricades anti-

migratoires (EL GUEDDARI 2000). Les institutions chargées du 

contrôle et de l’application ne sont que rarement d’ordre 

international. Aussi, la régularisation des immigrés irréguliers 

demeure arbitraire. 

 La législation de la CE manifeste une certaine discrimination ; ainsi :  

 Est classé comme « légal » tout étranger avec les papiers nécessaires 

et autorisation d’admission. Les accords Schengen distinguent entre 

étranger avec un séjour, étranger n’ayant pas besoin de visa et 

étranger avec visa (ségrégation). Ils se contredisent après en 
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définissant l’étranger comme celui qui n’est pas citoyen d’un Etat 

membre de la CE. Ces traités accordent la citoyenneté à tous les 

ressortissants des pays membres. Touriste, étudiant ou travailleur 

peuvent circuler librement en CE durant 3 mois (déclaration dans 

3 j.) selon la convention de Dublin 1990. 

 Est classé comme « illégal » ou clandestin tout étranger sans 

autorisation d’admission ou visa, ou en situation irrégulière, c’est-à-

dire, dont les papiers ne sont plus valides. « La clandestinité est une 

preuve du non respect de la liberté des doits humains » 

(EL MADMAD 2000). 

 Il y a à distinguer entre migrants en situation irrégulière et migrants 

clandestins d’une part, et d’autre part entre clandestinité au séjour, au 

travail (très discutable) et qui sont à l’origine du cumul des immigrés 

(stock) et clandestinité au passage de frontière, au transit n’entraînant 

aucun cumul (flux). A notre sens, il y a confusion entre migration 

clandestine (en relation avec le droit de séjour) et les infractions aux 

autres droits (travail, etc.). Pire encore, la CE commence à jouer 

l’apprenti sorcier en différenciant entre migration clandestine 

franche et migration clandestine potentielle (Tableau 2). Ainsi tout 

étranger est potentiellement immigré clandestin : touriste, visiteur, 

résident temporaire, et même immigrant légal. Ces définitions sont 

fort discutables et soulèvent la question de mondialisation, du GATT 

de la moralité et des droits de l’homme. Avec une position neutre, 

nous sommes convaincus que les politiques adoptées en la matière ne 

respectent généralement ni les droits de l’homme ni les conventions 

internationales, ni les principes religieux de moralité, fraternité et 

égalité. Ils partent des principes de droits nationaux fabriqués pour la 

circonstance et dominés d’esprit mercantiliste favoritiste, chauvin et 

égoïste. C’est ce qui se dégage, par exemple, de la lecture de 

l’arsenal juridique français en la matière (CHRONIQUE DE LA 

POLITIQUE D’IMMIGRATION, 2006 ; CERC non daté).  

 Les politiques des pays en développement, à leur tour, ne sont pas 

soutenables ni dans leur croyance à un développement lié à l’apport 

de devises par les immigrés, ni dans leur consentement à la 

réalisation de murs anti-migratoires imposés par les pays récepteurs 

(COLLECTIF 2006). 

http://www.vie-publique.fr/politiques-publiques/immigration-2006/index/
http://www.vie-publique.fr/politiques-publiques/immigration-2006/index/
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Tableau 2 : Typologie de l’émigration clandestine 
 Entré

e 

légale 

Entrée 

illégale 

Séjour 

légal : 

régularisé 

Séjour 

illégal : 

séjour 

périmé, sans 

séjour 

Activité 

illégale :  

non autorisée 

ou non 

déclarée 

Inactif 

Clandestin 1 X    X  

Clandestin 2 X   X X  

Clandestin 3 X   X  X 

Clandestin 4  X  X   

Clandestin 5  X  X  X 

Clandestin 6  X X  X  

Source : Elaboré par Nabil L., classification de PHOTIOS TAPINOS 2000 

Après cette présentation globale, nous passons au cas d’immigration 

Kasraoui. 

2 Emigration du Rif N-O, cas d’El Ksar El Kabir 
L’émigration internationale s’articule en 4 phases principales : pré-

émigration, trajet de traversée des frontières, séjour-intégration au pays d’accueil et 

post-émigration ou retours au pays d’origine. 

2.1 Phase pré-émigration  

2.1.1 Identité de l’immigré Kasraoui 

2.1.1.1 Lieu de naissance, une immigration Kasraoui récente 

Le lieu de naissance explique en partie la mobilité de la population 

échantillonnée. La province mère (Larache) enregistre 88 % des naissances de 

migrants, contre 5,1 % pour les autres provinces marocaines et 6,9 % émigrés à 

l’étranger (Tableau 3). 

Tableau 3 : Lieu de naissance des émigrés Kasraoui et des membres de leur famille 

Lieu de naissance Douar -Quartier 

 D. Bracta Q. Halloufi-Salam Total 

Province de Larache 30,81% 57,18% 88,00% 

Autres provinces  0,76% 4,35% 5,10% 

A l'étranger 2,08% 4,82% 6,90% 

Total 33,65% 66,35% 100,00% 

Source : Nabil L., enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Comme on peut s’y attendre, la population rurale est plus stable que la 

population urbaine au niveau de la migration interne (rapport est 3 fois supérieur, 

en tenant compte du taux d’échantillonnage), alors qu’elle est égale, à notre 

surprise, pour l’émigration internationale (sans tenir compte des émigrés ayant 

laissé leurs femmes et enfants au Maroc). 
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Selon la répartition de cette population par naissance au sein des 

communes : 22,9 % est née hors de la commune rurale Zouada (abritant le douar 

Bracta), contre 19,2 % pour les quartiers Kasraoui (Q. Halloufi-Essalam). Notons 

que 20,3 % de naissances en province de Larache sont nées dans une commune 

hors de celle où ils habitent actuellement. Aussi 9,1 % (5,3 %/Total) des 2 quartiers 

sont nées au douar Bracta (exode). Cet exode est-il une étape spontanée ou une 

première étape de l’émigration ?  

La naissance de la population à l’étranger reflète surtout la ventilation de 

l’ancienne immigration régulière. L’Espagne s’accapare à elle seule 57,5 %, contre 

35,6% pour la Belgique, la Hollande et la France (5-18 %) et près de 7% pour les 

autres pays dont les pays africains.  

Le douar Bracta a connu un taux supérieur de naissance des immigrés dans 

les destinations “Espagne, Hollande et France”, mais n’a pas connu de naissances 

en “Belgique, USA et Italie” (Figure 1). 

Figure 1 : Les immigrés Kasraoui nés à l’étranger  
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Source : Nabil (enquête d’été 2005, 296 ménages). 

En contractant le lieu et la date de naissance, constatons que seules 

l’Espagne, la Belgique et la Hollande ont une migration assez ancienne avec 

toutefois l’âge de naissances ne dépassant pas 40 ans. Il s’agit ici d’une 

immigration stabilisée et ayant bénéficié du regroupement familial. Le taux de 

naissance qui devait croître en fonction de la progression de l’émigration a 

demeuré quasi-stable ; ce qui démontre que les restrictions contre l’immigration 

progressent parallèlement à sa croissance. 

La naissance à l’étranger est marquée par la dominance du sexe masculin, 

avec son absence en France, excepté le cas de la Hollande où les 2 sexes sont à 

égalité. Les chiffres sont peu significatifs pour les destinations à migration rare. 
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2.1.1.2 L’immigration des jeunes perturbe la pyramide des âges des 
contrées émettrices  

La pyramide des âges du douar Bracta et des Q. Essalam-Halloufi dégage 

3 classes : 

 Classe 1 : un étranglement singulier des 3 ou 4 strates d’âges, accentué 

davantage pour le D. Bracta et le sexe féminin ; 

 Classe 2 : ses 4 strates d’âges (25-35 ans) sont bien hypertrophiées, surtout 

pour le sexe masculin (main d’œuvre migrant) ; 

 Classe 3 est plus régulière et plus riche en strates d’âges (35-70 ans), avec 

un tracé vertical ou même perché de la courbe et pour les deux sexes 

(Figure 2). 

Figure 2 a, b : La pyramide des âges des immigrés Kasraoui et leurs ménages.  

D. Bracta (à gauche), et Q. Halloufi-Essalam (à droite). 
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

La migration a ainsi créé une dynamique démographique et sociale de 

ménages sans régénération, et dont les symptômes de vieillesse, surtout du sexe 

masculin, commencent à poindre. Nous soupçonnons surtout le retardement du 

mariage, la séparation de conjoints par migration, la migration clandestine, bref, les 

effets des législations d’immigration. Ces conclusions sont confirmées par le fait 

que ces pyramides épousent l’allure de celles des personnes immigrées (Figure 3). 

Seule la classe 3 s’est hypertrophiée par les membres du ménage qui 

demeurent au bled (politiques de restrictions sur le rassemblement familial, 

situation de migrants clandestins) et qui consiste surtout en conjoint et enfants du 

migrant, et rarement d’autres membres de la famille qui sont sensés être du ménage 

marocain classique (parents, frères, sœurs, …). 
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Figure 3 a, b : La pyramide des âges des immigrés Kasraoui seuls  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Cette situation du ménage métamorphisé par les conditions de migration 

est devenue insolite et mérite une attention particulière. Elle est manifeste dans 

l’analyse des relations de parenté des membres du ménage avec son chef. N’est-il 

pas surprenant qu’à part le couple et les enfants, le reste des membres du ménage, 

les parents compris, ne représente que moins de 0,6 % ? Ce bouleversement du 

ménage même d’origine rurale, devenu brutalement très nucléaire, ne peut 

s’expliquer que par les clauses des législations relatives à l’immigration. 

L’inspiration du modèle du ménage européen devait être très secondaire vu le bas 

degré d’insertion que doivent connaître ces immigrés. Nous notons là les prémices 

d’un effritement de la famille en tant que cellule sociale et économique, qui devait 

fonder un développement durable dans les pays en situation difficile. Désormais, 

l’hypothèse d’une migration locomotive de développement devient discutable. 

2.1.2 Niveau d’instruction, vers une immigration sélective 

Le niveau d’instruction est un indicateur du développement. Pour ces 

ménages, l’effort à fournir pour les charges de scolarisation est très réduit (en 

fonction de la strate des « sous-l’âge ») ; il oscille entre 0,9 % pour les ruraux et 

0,3 % pour les urbains. L’analphabétisme atteint 40 % chez les ruraux, contre 

23,5 % chez les urbains. Le sexe féminin en demeure le plus atteint, avec 26 et 

18,23 % respectivement, mais l’écart entre les 2 sexes demeure le même (près de 

12,5 %). L’école coranique domine la pré-scolarité surtout chez les ruraux (sans 

crèche), mais marginalise le sexe féminin. La scolarité primaire a un taux similaire 

pour les 2 échantillons et souligne la faible différence entre les sexes. Malgré les 

facilités du système de scolarité fondamentale, seul le 1/3 passe au collège en 

milieu rural. La scolarité lycienne, plus prononcée chez les urbains (22 %), est 

conditionnée par l’émigration. Le taux de scolarité universitaire oscille entre 1/2 et 

1/3 des lyciens (Figure 4). 

Le taux des membres de ménages qui poursuivent encore les études varie 

de 21,8% des urbains à 16,6 % des ruraux, contre 10 à 11 % respectivement chez 

les migrants. 
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Figure 4 : Le niveau d’instruction des immigrés Kasraoui et leurs ménages  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

En général la migration, qui devrait en principe améliorer les conditions de 

vie et donc favoriser la longévité des études, agit négativement en les contrecarrant 

par les mesures des politiques et les impacts de l’immigration : éloignement du 

père et faible assistance d’enfants scolarisés, et attraction de l’immigration qui 

encourage l’abandon de la scolarité. 

Le profil des courbes en Figure 4 est conditionné par celui de celles en 

Figure 5. L’immigration paraît drainer ceux à niveau de scolarité primaire ayant 

quitté les études (question d’âge) surtout en milieu rural. Les collégiens 

poursuivent généralement leurs études en attendant l’âge de migration. Les lyciens 

et les universitaires sont les classes les plus vulnérables à l’immigration (près de 

29 % des urbains). 

Par ailleurs, 8 à 9 % des immigrés ont déclaré avoir quitté la scolarité par 

besoin d’aller travailler (7,7 à 1,3 % chez les immigrés), contre 2,6 à 3,5 % 

directement pour le départ en immigration (3,9 à 5,6 % chez les immigrés). Le taux 

de renvoyés est de 5 à 8,5 % (7,7 à 9,4 % chez les immigrés). 

En étalant chronologiquement le niveau de scolarité, nous nous apercevons 

que les pays hôtes exigent de plus en plus un niveau d’instruction de plus en plus 

haut et même un niveau de technicité (informatique) et de professionnalisme. Cette 

tendance est déclarée franchement dans les dernières législations françaises 

(CHRONIQUE DE LA POLITIQUE D’IMMIGRATION 2006). Les USA ont été très 

sélectifs depuis les années 80. On a ainsi une double perte de la main d’œuvre et 

des cerveaux. Ainsi, on appauvrit davantage les pays pauvres ;ce qui devrait 

accélérer l’immigration, la boucle se referme (TEBEJE 2005 ; TERRAY 2005).  

http://www.vie-publique.fr/politiques-publiques/immigration-2006/index/
http://www.rinoceros.org/auteur.php3?id_auteur=622
http://www.rinoceros.org/auteur.php3?id_auteur=698
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Figure 5 : Le niveau d’instruction des immigrés Kasraoui seuls  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Par ailleurs, la réalité vécue de l’enseignement, ayant avantagé même le 

sexe féminin, ne justifie plus la tendance des projets de développement proposés 

pour ces pays et qui visent plutôt la destruction du ménage en tant qu’unité socio-

économique fondamentale au développement, la femme et l’enfant étant les 

maillons les plus faibles. 

2.1.3 L’immigré Kasraoui « en quête du travail » 

2.1.3.1 Causes déclarées pour l’immigration Kasraoui 

Parmi les causes de l’immigration, le chômage est la cause déclarée pour 

18,3 % des immigrés (22,6 % chez les urbains contre 9,8 % chez les ruraux, 

chiffres estompés par le chômage déguisé). L’amélioration du revenu concerne 

59,5 % des immigrés (73,2 % chez les ruraux et 52,5 % chez les urbains) ; la 

scolarité en est la cause pour 7,5 % (Tableau 4).  

Tableau 4 : Les causes déclarées pour l’immigration Kasraoui (en %) 

Causes Douar -Quartier 

  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Amélioration du revenu 73,21 52,49 59,46 

Chômage 9,82 22,62 18,32 

Regroupement familial 13,39 15,38 14,71 

Scolarité 3,57 9,50 7,51 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

A notre sens, l’un des problèmes majeurs est que les causes sont traitées 

séparément ; or, chaque immigré a des causes et non une seule. Pour parer à ce 

problème, nous avions opté pour la cause principale ; cela a facilité l’enquête, mais 

ne résout pas les problèmes que soulève l’interprétation. 
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2.1.3.2 L’immigration, une évolution en détresse 

Les courbes de l’évolution de l’immigration (Figure 6), enregistrent une 

croissance d’autant plus rapide que l’étau anti-immigration se resserre, et ce ne 

sont pas les mesures qui sont inefficaces, mais plutôt la politique elle-même. Faute 

de données, on aurait comparé cette évolution à celle du chômage Kasraoui. 
Figure 6 : L’évolution de l’immigration Kasraoui  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

* Projection pour le quinquennat 2005-09 pour les conditions inchangées la crise mondiale 

de 2009 va certainement bouleverser la situation par refoulement d’anciens immigrés. 

2.1.3.3 Immigration condamnée à la clandestinité 

Le statut du migrant au départ du processus est le suivant : les migrants 

« illégaux au départ » enregistrent 37,8 % /T (47,6 % chez les ruraux et 33 % chez 

les urbains), contre 62 % pour les migrants « légaux au départ » (Tableau 5). 

Tableau 5 : Le statut du migrant au départ de l’immigration Kasraoui (en %) 

  Douar -Quartier 

  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

« Illégaux » 47,57 33,01 37,86 

« Légaux » 52,43 66,99 62,14 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Les immigrés ayant bénéficié de papiers réguliers au départ représentent 

83,5 % ; l’"illégalité" (faux papiers) enregistre 16 %, contre moins de 1 % pour le 

recours à la corruption (Tableau 6). 

La période d'attente de papiers peut atteindre 3 ans. Près de 40 % ont leurs 

papiers d’immigration sans attente ; moins de 4 % ont attendu de 7 à 9 mois, et près 

de 4 % ont dû attendre de 1 à 3 ans. L’attente d’une année concerne curieusement 

14,5 %. 
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Tableau 6 : Manière d'acquisition des papiers d’immigrés Kasraoui (en %) 

  Douar -Quartier 

  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Légale 80,00 84,83 83,50 

Faussaire 20,00 14,48 16,00 

Corruption 0,00 0,69 0,50 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Les départs illégaux attendent moins de 5 mois en milieu rural et jusqu’à 

2 ans en milieu urbain. Ceux qui ont attendu de 10 à 12 mois dépassent les 50 % 

des urbains (Figure 7). 

Figure 7 : Période d’attente de départs pour l’immigration Kasraoui  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

2.1.3.4 Les papiers d’immigration coûtent chers 

Les papiers d’immigration coûtent des sommes colossales. De 50 à 60 % 

des immigrés ont versé des sommes inférieures à 2 500,00 Dh, et seulement près de 

2 % ont versé de 15 000,00 à 30 000,00 Dh ; les courbes se redressent de nouveau, 

et 27 % ont dû verser de 30 000,00 à 60 000,00 Dh pour avoir leurs papiers 

d’immigration (Figure 8).  

Figure 8 : Le coût des papiers de l’immigration Kasraoui  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 
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Finalement, ni les contrôles ni ces sommes colossales n’ont arrivé à 

dissuader ces immigrés. 

Figure 9 : Le coût des papiers renchéri par la politique d’immigration Kasraoui 
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

L’intermédiaire aidant à l’immigration est nécessaire pour l’immigration 

clandestine, et son coût est supérieur à celui des faux papiers. 

Figure 10 : Le coût d’intermédiaires aidant à l’immigration Kasraoui  
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

L’enquête montre que 41,9 % des immigrés ont payé entre 5 000,00 et 

15 000,00 Dh pour l’intermédiaire, 25,7 % entre 30 000,00 et 60 000,00 Dh, et près 

de 3 % ont payé 120 000,00 Dh. 

La majorité des immigrés n’avait pas besoin d’intermédiaire (61,4 % des 

cas) ; il s’agit de migration « légale ». Alors que pour l’immigration « illégale », 

44,8 % avaient recours à un réseau d’immigration (51,1 % en milieu rural) et 

38,1 % ont recours à l’aide familial, sûrement d’anciens immigrés. L’immigré est 

guidé, dans près de 45 % des cas, par un proche ou un ami à trouver l’intermédiaire 

l’aidant à la migration (Tableau 7). 
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Tableau 7 : Type d'intermédiaire pour l’immigration Kasraoui « illégale » (en %) 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

2.1.4 Origine des dépenses d'immigration Kasraoui 

La famille est la source principale des dépenses d'immigration ; elle 

participe seule pour 42,7 % (48,2 % des urbains) et avec d’autres sources à raison 

de 40,3 % des cas. Le revenu d’une activité précédente de l’immigré participe seul 

pour 3,4 %, contre 31,7 % pour d’autres sources. Le crédit sert seul de source de 

financement pour l’immigration de 4,4 % et, avec d’autres sources, pour 8,2 % des 

cas. La vente de propriétés foncières seule est source pour 0,3 %, mêlé à d’autres 

sources pour 2,4 % (Figure 11). 

Figure 11 : L’origine des dépenses de l’immigration Kasraoui « légaux et 

illégaux » 
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

 Douar -Quartier 

Type d'Intermédiaire D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Réseau 51,11 40,00 44,76 

Un proche 33,33 41,67 38,10 

Ami 2,22 15,00 9,52 

Autres intermédiaires 13,33 3,33 7,62 

Total 100,00 100,00 100,00 
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2.2 Trajets d’immigration Kasraoui 

2.2.1 Portières de l’immigration clandestine Kasraoui 

L’issue de transit des immigrés clandestins est principalement la ville de 

Tanger 77,8 %, suivie de Sebta (8,6 %, 13,2 % des urbains) (Tableau : 8). 

Tableau 8 : Issue de transit des immigrés Kasraoui clandestins au départ (en %) 

 Douar -Quartier 

Issue de transite  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Tanger 87,76 70,59 77,78 

Ceuta 2,04 13,24 8,55 

El Ksar Sghir 0,00 11,76 6,84 

Assila 6,12 1,47 3,42 

Larache 4,08 1,47 2,56 

Moulay Bousselham 0,00 1,47 0,85 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

2.2.2 Barque, moyen de transport privilégié pour les immigrés 
Kasraoui clandestins 

Elle concerne 59 % (73,5 % des ruraux), appelée « barques de la mort » et 

représentent la plus flagrante atteinte aux droits de l’Homme. Le bateau est le 2e 

choix (32,5 %) ; les autres moyens sont rarement utilisés (Tableau 9). 

Tableau 9 : Le moyen de transport privilégié d’immigrés Kasraoui clandestins (%) 

 Douar -Quartier 

Moyen de transport  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Barque 73,47 48,53 58,97 

Bateau 24,49 38,24 32,48 

Camion 0,00 8,82 5,13 

Voiture 0,00 4,41 2,56 

Avion 2,04 0,00 0,85 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

2.2.3 Pays de destination du 1e choix d’immigrés Kasraoui 

L’Espagne est le pays de destination du premier choix. Ceci s’explique par 

le facteur de proximité géographique, l’héritage historique des relations espano-

marocaines et qui se manifestent dans la langue, les traditions et les mass médias. 

Elle a ainsi la part du lion de l’immigration (76 %, 78,6 % des ruraux). La France, 

comme on s’y attendait et en raison de sa politique d’immigration, n’occupe que la 

3e place (5,8 %), après la Belgique (6,7 %), suivie de la Hollande (4,5 %). Pour les 

3 derniers pays, il s’agit plutôt de l’immigration régulière de départ (Tableau : 10). 
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Tableau 10 : Les pays de destination de choix pour l’immigration Kasraoui (en %) 

  

  

D. Bracta 

Total 

D. Bracta 

Q. Essalam-

Halloufi 

T. Q. Essalam-

Halloufi Total 

illégaux légaux   illégaux légaux     

Espagne 45,92 32,65 78,57 30,41 44,33 74,74 76,03 

Belgique 0,00 6,12 6,12 2,58 4,64 7,22 6,85 

France 3,06 5,10 8,16 1,03 3,61 4,64 5,82 

Hollande 1,02 4,08 5,10 0,00 4,12 4,12 4,45 

Angleterre 0,00 0,00 0,00 0,00 2,58 2,58 1,71 

Italie 0,00 0,00 0,00 1,03 1,55 2,58 1,71 

Allemagne 0,00 1,02 1,02 0,00 1,03 1,03 1,03 

Libye 0,00 0,00 0,00 0,00 1,03 1,03 0,68 

USA 0,00 1,02 1,02 0,00 0,52 0,52 0,68 

A. Saoudite 0,00 0,00 0,00 0,00 0,52 0,52 0,34 

Danemark 0,00 0,00 0,00 0,00 0,52 0,52 0,34 

Imarat 0,00 0,00 0,00 0,00 0,52 0,52 0,34 

Total 50,00 50,00 100,00 35,05 64,95 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

2.2.4 Trajet transitaire de l’immigration Kasraoui 

Le trajet de transit Tanger-Espagne occupe la 1ère place, avec 69,2 % des 

immigrés clandestins, suivi d’El Ksar Sghir-Espagne (6 %), puis de Tanger-France 

(4,3 %). Les autres trajets sont de moindre importance. Notons quelques longs 

trajets : Ceuta-Belgique, Tanger-Italie, Tanger-Belgique et Tanger-Hollande 

(Tableau 11) 

Tableau 11 : Le trajet transitaire de l’immigration Kasraoui (en %) 

 Douar -Quartier 

De _    à_     D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Tanger-Espagne 79,59 61,76 69,23 

El Ksar Sghir-Espagne 0,00 11,76 6,84 

Ceuta-Espagne 2,04 8,82 5,98 

Tanger-France 6,12 2,94 4,27 

Assila-Espagne 6,12 1,47 3,42 

Ceuta-Belgique 0,00 4,41 2,56 

Larache-Espagne 4,08 1,47 2,56 

Tanger-Italie 0,00 2,94 1,71 

Tanger-Belgique 0,00 1,47 0,85 

Tanger-Hollande 2,04 0,00 0,85 

My Bousselham-Espagne  0,00 1,47 0,85 

Tanger-Espagne-Belgique 0,00 1,47 0,85 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 
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2.2.5 Discussion  

L’analyse locale des causes ne peut révéler qu’une vision locale difficile à 

confronter à d’autres échelles et points de focalisation. 

En Italie, des études ont établi une classification globale du choix de 

destination de l’immigration et ont permis de mettre à l’épreuve ces classifications 

hypothétiques à partir d’analyses de cas. On s’attendait à avoir le plus fort taux 

parmi les nord-africains, mais à notre surprise, la Roumanie, la Pologne et le Brésil 

devancent même la Tunisie (4e place). Le taux de marocains immigrés irréguliers 

en Italie est de 17,28 %, soit la 13e et avant dernière place pour 1998 (CAMILLA 

PELLICANI 2000). 

Ainsi, les hypothèses ne tiennent pas toujours ; celle de l’importance de la 

proximité ne concerne que 2/6 des cas. De même, d’après celle du niveau de 

développement, la Tunisie est classée 4e, l’Egypte 7e et le Maroc 13e place ; 

parallèlement, en Espagne les Anglais représentent le 2e rang après le Maroc 

(GOVALVEZ PEREZ 2000). C’est aussi le cas de type de frontières moins gardées ; 

par exemple les frontières marines d’Italie sont moins perméables que les frontières 

terrestres pour le cas de la Roumanie et de la Pologne. Cette classification 

rudimentaire présente plutôt une caricature d’une réalité socio-politique très 

complexe lorsqu’elle n’est pas basée sur des préjugés. 

Soulignons la conclusion de l’auteur que les causes de la clandestinité se 

rapportent plutôt aux pays d’accueil qu’aux pays émetteurs ; ce que révèle le 

rapport irréguliers/réguliers variant entre 12 et 50% au sein même de chaque région 

d’Italie (CAMILLA PELLICANI 2000). Les clandestins interceptés en Pouille 1997-

98 représentent un taux de variation assez bas. 

L’effet de métropoles, du réseau d’immigration, du réseau de transport, de 

relations migration antérieure (propagande, orientation), des médias, des portes et 

des lieux de transit sont aussi prépondérants, mais généralement difficiles à cerner. 

Notons que le problème réside aussi dans le fait que les causes du choix sont au 

pluriel et non uniques pour chaque immigré. 

3 L’immigré Kasraoui en pays d’accueil 

3.1 Hébergement, logement des immigrés Kasraoui et 
assistance familiale  

L'assistance familiale, en tant que soutien moral et économique, joue un 

grand rôle dans l’accueil et l’hébergement de nouveaux arrivés (soit 51,9 % des 

cas). Elle sert, là aussi, de gilet de sauvetage pour l’immigré généralement en 

désarrois, mais l’immigré clandestin, plus vulnérable, est moins touché par ce 

service. L’amitié, avec un taux de 24,8 %, joue aussi un rôle important dans 

l’implantation de l’immigré. L’employeur n’héberge que 5,4 % ; or généralement, 

une étape critique sépare l’arrivé d’immigré de son 1e emploi. Le bienfaiteur ne 

participe que pour 2 % des cas. Près de 7 % ont des moyens pour se réserver une 
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chambre dans une auberge. Enfin, 8,8 % des immigrés sont abandonnés à l’errance 

(7 % des ruraux) (Tableau 12). 

Tableau 12 : Hébergement des immigrés Kasraoui à l'arrivée dans le pays d’accueil 

(en %) 
Hébergement 

à l'arrivée D. Bracta 

Total D. 

Bracta Q. Essalam-Halloufi 

T Q.Essalam 

Halloufi Total 

  "illégaux" "légaux"   "illégaux" "légaux"     

Famille 16,00 29,00 45,00 14,87 40,51 55,38 51,86 

Ami 21,00 11,00 32,00 10,77 10,26 21,03 24,75 

Errance 7,00 2,00 9,00 4,62 4,10 8,72 8,81 

Auberge 2,00 4,00 6,00 1,54 6,15 7,69 7,12 

Employeur 2,00 2,00 4,00 3,08 3,08 6,15 5,42 

Bienfaiteur 1,00 3,00 4,00 0,00 1,03 1,03 2,03 

Total 49,00 51,00 100,00 34,87 65,13 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Après la stabilité, ces immigrés à 82,3 % résident dans un logement loué, 

11,7 % demeurent logés chez l’employeur et 6 % se procurent un logement 

personnel. Le changement potentiel de statut des immigrés « illégaux au départ » 

ne nous permet pas d’intégrer ce critère dans l’analyse (Tableau 13). 

Tableau 13 : Résidence après la stabilité de l’immigré Kasraoui (en %) 

Résidence après stabilité 

  

Douar -Quartier 

D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Location 90,00 78,14 82,33 

Employeur 7,00 14,21 11,66 

Logement personnel 3,00 7,65 6,01 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

L’assistance de la famille à l’immigré, même hors du pays, a déjà fait ses 

preuves dans l’accueil et l’hébergement ; elle devient plus pertinente pour l’accès 

au marché du travail en soutenant 73,3 % et atténue la discrimination et l’effet 

d’illégalité. L’immigré doit se débrouiller seul dans 19,6 % des cas. Enfin, l’emploi 

de 7,1 % est régi par un contrat de travail (Tableau 14). 

Tableau 14 : L'accès au travail à l'arrivée des immigrés Kasraoui 

Manière d'accès au travail à l'arrivée 

  

Douar -Quartier 

D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Aide d'un proche 27,50 45,83 73,33 

Auto-recherche 6,25 13,33 19,58 

Contrat 0,42 6,67 7,08 

Total 34,17 65,83 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 
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3.2 Immigré à activité décadente et à revenu instable 

3.2.1 Immigré Kasraoui à activité marginale 

L’emploi comme ouvrier est l’activité dominante (60, 5 %, 66 % chez les 

ruraux) ; la scolarité occupe la 2e place avec 10 %, suivie de serveur au café 

(8,4 %). L’activité en tant que cuisinier occupe la 4e place (4,2 %). Les autres 

activités telles celle les fquihs (imams de mosquées), celles des fonctionnaires et 

des bergers ont un taux de 2,9 % chacune. 

Dans les activités actuelles, celle de bonne et de scolarité enregistrent un 

taux de 5,2 % (ex-aequo) ; le métier du fquih prend de l’importance avec 4,6 % 

(9,7 % chez lez ruraux) ; celles du commerçant, cuisinier et serveur au café ont un 

taux de 4,2 % chacune. 

Par ailleurs, même si le changement d’ « activité de l’arrivée » après 

stabilisation est connu par 71 % des cas (avec une nette ressemblance entre les 

ruraux et les urbains), l’évolution des activités n’enregistre aucune amélioration 

(Figure 12). 

Figure 12 : Les activités à l’arrivée et actuelles d’immigrés dans les pays 

récepteurs. 
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Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Si les immigrés se débrouillent pour trouver un emploi stable (90,7 %), il 

demeure que 8,9 % des cas travaillent comme journaliers (Tableau 15). Cette 

situation instable les expose à une recherche permanente du travail qui doit peser 

sur leur morale comme sur leur bourse. 
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Tableau 15 : La stabilité de l’emploi des immigrés Kasraoui (en %) 

Type d'emploi 

  

Douar -Quartier 

D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Permanent 91,92 90,10 90,72 

Journalier 8,08 9,38 8,93 

Saisonnier 0,00 0,52 0,34 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Les conditions du travail sont généralement difficiles. Si 46,8 % ont 

déclaré leurs conditions de travail bonnes. Ceux qui ont déclaré leurs conditions de 

travail mauvaises représentent 7,6 %. Et pourtant, 22 % ont déclaré ne pas avoir de 

chômage payé par exemple, 8% étant journaliers et seul 34,34% des ruraux étant 

du même avis, sachant qu’ils sont plus accommodés aux tâches dures. D’après ce 

taux, cette classe paraît correspondre aux journaliers. Certainement, la référence 

aux conditions du Maroc est à la base de cet optimisme (Tableau 16). 

L’absence de spécialisation et les conditions d’instabilité ne peuvent 

permettre une bonne ascension socio-économique de l’immigré, situation qui 

s’explique par la nature des formations au pays d’origine d’une part, et de l’autre, 

par l’insuffisance des mesures de mise à niveau et des conditions d’intégration 

socio-économiques dont il devrait bénéficier au pays d’accueil. 

Tableau 16 : Conditions du travail de l’immigré Kasraoui 

Conditions du travail  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Bonnes 34,34 54,69 47,77 

Moyennes 59,60 36,98 44,67 

Mauvaises 6,06 8,33 7,56 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

3.2.2 Revenu de l’immigré Kasraoui (épargne, investissement 
et aide familiale) 

L’immigré cherche à optimiser son revenu mensuel en recourant aux 

heures supplémentaires, au travail des fins de semaines et jours fériés. Ainsi, 

70,8 % des immigrés touchent mensuellement de 10 000,00 à 20 000,00 Dh, mais 

le revenu de 11,5 % ne dépasse pas 10 000,00 Dh.  

En effet, 87,9 % ont déclaré faire des heures supplémentaires (90,8 % chez 

les ruraux). Les hauts salaires sont très rares et correspondent à de rares hommes 

d’affaires ou aux commerçants de contrebande ou même de stupéfiants 

(Tableau 17). 
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Tableau 17 : Le dernier revenu mensuel de l’immigré Kasraoui (en %) 

Revenu mensuel (en Dh)  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

5000-10 000 17,14 8,97 11,50 

10 000-20 000 70,00 71,15 70,80 

20 000-50 000 7,14 18,59 15,04 

50 000-100 000 1,43 0,64 0,88 

100 000 et + 4,29 0,64 1,77 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Ce dernier revenu (dernier salaires correspondant aux mois d’été) 

correspond aux bonnes conditions comme le souligne sa confrontation au salaire 

minimum, où moins de 4 % seulement dépasse le seuil de 16 000,00 Dh /mois, 

contre 8 % inférieur à 40 000,00 Dh/mois (Tableau 18).  

Tableau 18 : Salaire minimum des immigrés Kasraoui 

Salaire minimum en Dh/mois D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

< 4000 5,41% 9,33% 8,04% 

4000-8000 62,16% 46,67% 51,79% 

8000-16 000 32,43% 38,67% 36,61% 

16 000 et + 0,00% 5,33% 3,57% 

Total 100,00% 100,00% 100,00% 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Ceci se confirme par le fait que 71 % d’émigrés se sont déclarés sans 

épargne (78,4 % de ruraux). La courbe enregistre un optimum de 14 % des 

immigrés ayant épargnés de 100 000,00 à 250 000,00 Dh, et seulement 3,6 % 

dépassent les 500 000,00 Dh (Tableau 19).  

Ces sommes ne peuvent suffire qu’à de petits projets. En effet, la majorité 

des revenus des immigrés est dépensée dans l’acquisition de voitures, dépenses de 

vacances et d’autres objets de friperie ou d’occasion.  

Tableau 19 : Valeur de l’épargne des immigrés Kasraoui (en %) 

Valeur épargne (en Dh)  D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Sans épargne 78,43 68,49 71,07 

10 000-50 000 0,00 3,42 2,54 

50 000-100 000 1,96 6,16 5,08 

100 000-250 000 11,76 15,07 14,21 

250 000-400 000 3,92 3,42 3,55 

500 000- + 3,92 3,42 3,55 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

L’investissement est en relation directe avec l’épargne. Ainsi, 80,7 % des 

immigrés n’ont aucun investissement (95,2 % de ruraux). Il n’est pas étonnant que 

38 % de l’investissement se fait en immobilier. Soulignons le fait que 6,4 % des 
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immigrés ont investi de 250 000,00 à 500 000,00 Dh (1,6 % de ruraux), contre 1 % 

pour la tranche de 1 000 000,00 Dh et plus. 

L’investissement se fait au Maroc pour 77,7 % (81,3 en milieu urbain aux 

conditions plus encourageantes). Le pays d’accueil attire de plus en plus les 

investissements des immigrés (19,8 %, 25 % de ruraux), et l’investissement mixte 

est de (2,7 %, 5,6 % des ruraux). Ce qui est lié à l’élévation des loyers, aux 

politiques d’insertion de l’immigré et aux problèmes rencontrés dans les pays 

d’origine. 

Par ailleurs, 26 % des immigrés n’offrent à leur famille aucune aide 

financière d’une façon régulière, et près de 45 % offrent une aide de 1000,00 à 

2 000,00 Dh /an, et 22 % de 2 000,00 à 3 000,00 Dh /an (28 % des ruraux). Ainsi, 

l’aide à la famille demeure médiocre (Tableau 20). 

Tableau 20 : L’aide à la famille d’immigrés Kasraoui (en %) 

Valeur (en Dh) D. Bracta Q. Essalam-Halloufi Total 

Sans aide 17,65 30,18 25,98 

500-1 000 0,00 1,18 0,79 

1 000-2 000 45,88 44,38 44,88 

2 000-3 000 28,24 19,53 22,44 

3 000-4 000 5,88 3,55 4,33 

4 000-5 000 0,00 1,18 0,79 

10 500- + 2,35 0,00 0,79 

Total 100,00 100,00 100,00 

Source : Nabil L. enquête d’été 2005, 296 ménages. 

Ainsi, le co-développement dont on parle en Europe n’est qu’un mirage. 

D’autant plus que la majorité des immeubles reste fermée hors des vacances d’été. 

Les autres projets ne réussissent que rarement pour différentes raisons dont 

principalement l’absence de contrôle. L’immigré souhaite améliorer ses conditions 

et réussir un projet pour pouvoir rentrer chez lui, mais ceci demeure généralement 

un simple souhait et, ainsi, il tombe dans le cercle vicieux.  

Conclusion 
Nous n’avions fait qu’effleurer le sujet pour permettre d’ouvrir de débats. 

Le conflit d’intérêts risque de faire perdurer la crise d’immigration. L’occident 

semble décidé de dresser des rempares autour de ses frontières et d’engager les 

voisins à servir de vigies. La situation des immigrés se rétrograde, entraînant 

rapidement de crises aiguës. Ces méthodes devraient coûter plus chères que les 

impacts d’immigration clandestines. 

Cette étude affirme que la majorité des déclarations officielles sont sans 

fondement à l’échelle des droits de l’Homme et des immigrés, comme au niveau 

socioéconomique du pays émetteur ; ce qui doit aboutir à des conséquences 

déstabilisantes pour le pays d’ (rebelles, grèves, terrorisme, etc.) 
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Pour résoudre ce problème millénaire, la recherche doit se munir d’actions 

concrètes. Les anciennes méthodes d’approche n’ont pas évolué avec la même 

vitesse d’évolution des techniques de communication. Désormais, le travail sur 

l’immigration doit être entrepris par des équipes de recherche à partir d’une 

approche systémique au pays d’émission et parallèlement au pays d’accueil. Le 

travail organisé en projets fédérateurs exploitant au maximum les nouvelles 

technologies, et le travail en réseau et en chaîne devrait impliquer tous les 

partenaires sociaux dont particulièrement les immigrés. 

La tâche n’est pas facile vu l’immigration active des mafias, le capital 

employeur, la législation internationale et nationale, et la diversité des classes 

sociales. Il faut d’abord remédier à ses causes, donc renoncer aux politiques 

actuelles et revoir les législations en cours. La sensibilisation est l’une des moyens 

redoutables, qui nécessite d’impliquer la recherche et la médiatique. Il faut pour 

chaque étape d’immigration et chaque partenaire, une stratégie d’intervention 

adaptée. Si l’Europe, par exemple, entreprend une politique autour de la 

Méditerranée semblable à celle qu’elle a adapté vis-à-vis de l’Espagne, tous les 

problèmes seront résolus à l’amiable et au profit de tous les pays. L’hégémonie 

politique ou économique ne peut favoriser un consensus à la base d’une politique 

qui veut vraiment mettre fin aux déséquilibres dus à ces flux migratoires. 
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